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drait certaine ment mieux que des lecons de theorie ou des
reconnaissances sans troupes.

Les objeetions qui pourraient ötre faites ä notre projet au point de

vue financier seraient faciles ä röfuter, si Ton considöre les immenses
avantages qui en rösulteraient pour le döveloppement des officiers
oecupant les charges supörieures.

Les differents ötats-majors apprendraient ä se connaitre et arrive-
raient facilement ä une plus grande rögularitö dans la transmission,
l'exöcution et la rödaction des ordres.

Les officiers supörieurs seraient mieux ä meme d'appröcier les
qualitös de leurs införieurs immödiats et se rendraient mieux compte
du parti qu'ils peuvent en tirer en cas de service actif.

EXERCICES DE TIR D'INFANTERIE

L'importance tactique de plus en plus grande que prend le tir de
l'infanterie par l'accroissement des portöes, qui vont maintenant
jusqu'ä 1600 et 1800 mötres avec un nombre de touchös encore trös
avantageux, a fixe de nouveau i'attention des autorites föderales
supörieures. A des armes si perfectionnöes il faut des tireurs plus
exercös, et Ton se demande si les articles relatifs au tir de TOrganisa-
tion militaire de 1874 sont bien ä la hauteur des exigences prösentes.
En attendant de savoir s'il ne serait pas necessaire de les complöter
par des mesures lögislatives instituant l'enseignement du tir sur des
bases ä la fois plus gönörales et plus speciales, c'est-ä-dire par des
öcoles et cours de repetition de tir pour les corps de troupes, sur des

places d'armes choisies et installöes ad hoc, le Döpartement militaire
suisse a döcidö d'amöliorer un peu le Systeme existant, et qui, on le
sait, repose en partie sur le concours des sociötös volontaires de tir.
Celles-ci prendraient un röle plus actif et plus officiel, en englobant
obligatoirement parmi leurs membres les militaires de la localitö
astreints aux 30 coups reglementaires, et ceux-ci seraient soumis ä

quelques prestations nouvelles.
A cet effet la circulaire ci-aprös a ötö emise en date du 29 avril

öcoulö:

C'etait pour tenir compte de Timpossibilite materielle qu'il y aurait
ä faire de bons tireurs avec les soldats appeles aux ecoles de recrues et
aux cours de repetition, que les articles 104 et 139 de l'organisation militaire

ont prevu des exercices de tir speciaux pour l'infanterie, soit dans
des societes volontaires, soit dans des reunions organisees specialement ä
cet effet.

Le subside federal aecorde aux societes volontaires de tir, doit etre
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considere comme le premier pas fait dans cette voie, en execution des

prescriptions ci-dessus, puis on en est venu ä astrcindre tout d'abord
l'elite, et plus tard la landwehr, ä prendre part aux exercices de tir, soit dans
les societes volontaires de tir, soit en dehors de ces societes, apres quoi
ceux qui les avaient manques ont ete tenus d'assister ä des exercices de

tir obligatoires, sous une surveillance militaire.
Quoique nous n'ayons fait, sous ce rapport, qu'une experience de deux

ans, eile nous a cependant permis de constater ce qui suit:
1. Les membres des societes volontaires de tir occupent le rang

superieur, quant ä la precision ;

2. Les resultats des exercices de tir obligatoires sont de beaucoup
införieurs ä ceux des societes volontaires de tir et par consequent:

3. Le pour cent moyen des coups touches par les hommes portant fusil
qui, sans y mettre un interet particulier, tirent leurs 30 cartouches dans
un seul exercice de tir, soit dans une reunion speciale, ou avec une
societe volontaire de tir dont ils ne fönt pas partie, est tout simplement
deplorable.

Cette derniere methode d'instruire le soldat dans le tir ne peut ainsi
donner que des resultats sans aucune valeur; c'est un exercice de
gaspillage de la munition, au lieu d'etre un exercice utile, ensorte que les
sacrifices que la Confederation s'impose pour cela, sont faits en pure
perte et qu'il est ainsi necessaire d'avoir recours, sans aucun delai, ä un
autre Systeme.

L'appel des hommes au service, pour se perfectionner dans le tir, dans
l'entretien des armes, etc., finirait, sans doute, avec le temps, par donner
une moyenne excellente de resultats: mais nous croyons devoir cependant

renoncer pour le moment a une mesure de ce genre, et continuer de

nouveau avec les exercices de tir extraordinaires qui ont eu lieu jusqu'ici.
Mais pour rendre plus precises les prescriptions ä observer dans ces
exercices de tir, nous nous proposons de les organiser sur les nouvelles
bases ci-apres :

1. La prescription ä teneur de laquelle les hommes astreints aux exercices

de tir sont tenus de tirer au moins 30 cartouches serait maintenue ;

2. Nous demanderions, en revanche, que ces 30 cartouches soient brülees

dans deux exercices de tir au moins.
3. Les societes volontaires de tir qui reclament le subside federal

seraient tenues d'admettre comme membres de leurs societes les hommes
astreints aux exercices de tir, c'est-ä-dire que lä oü des societes de tir
existent, ces hommes devraient y entrer, ä defaut de quoi ils seraient
appeles ä un exercice de tir de 3 jours, sur la place d'armes principale de
la division.

4. Les reunions speciales de tir ne seraient admises que lä oü il n'y a

pas de societe de tir, mais elles devraient se constituer sous une direction
capable, et assister ä 2 exercices de tir.

5. Le subside federal serait aecorde aux membres des societes volontaires

et des reunions speciales de tir, comme suit:
a) Une bonification de 30 coups, ä ceux qui auraient pris part ä 2

exercices et qui auraient obtenu un resultat de precision de
0/0, au moins.



280 REVUE MILITAIRE SUISSE

b) Une bonification de 50 coups, ä ceux qui auraient pris part ä plus
de 2 exercices de tir et qui y auraient obtenu un resultat de

precision de 0/0, au moins. Dans les deux cas on exige-
rait la preuve du nombre de cartouches brülees, et les interesses

auraient egalement ä prouver qu'ils se sont conformes aux
prescriptions existantes.

Nous vous prions de vouloir bien demander l'opinion des societes de

tir les plus importantes de votre canton sur ces changements d'ordonnance

projetes et de les inviter ä se prononcer aussi sur le minimum ä

exiger de chaque tireur comme resultat de precision.
"Vous voudrez bien nous communiquer leurs reponses jusqu'au 1°'juillet
prochain, au plus tard.

Nous savons que bon nombre de sociötös s'occupent avec sollici-
tude de la reponse ä fournir et nous avons tout lieu d'espörer que
l'enquöte ouverte ainsi sur cet important objet amenera tot ou tard
d'excellents rösultats.

Pendant que nous parlons de tir d'infanterie, disons quelques mots
d'un fächeux indice d'antagonisme qui semble surgir de nouveau entre

les places de tir de Colombier et Fribourg :

Un officier, au nom de plusieurs, a öcrit au Journal le Bien public,
les lignes ci- apres, datöes de Fribourg 18 mai :

« En parcourant ie rapport du Döpartement föderal sur sa gestion
en 1881, nous avons ötö frappös de voir que la IIe division, composee
des troupes du Jura bernois et des cantons de Neuchätel et de
Fribourg, n'ötait pas ä la hauteur des autres divisions sous le rapport
du tir.

» Nous avons pris des informations ä ce sujet, car l'honneur de

nos soldats est engagö, et il est malheureusement rösultö des
renseignements obtenus que ce rapport n'est que trop vrai.

» Depuis 1875 döjä, la II* division s'est constamment trouvöe en
arriere. D'oü cela provient-il? Personne n'a pu nous Texpliquer. Les
uns attribuent ces rösultats au peu d'aptitude des hommes, d'autres
pensent plutöt que la place de tir de Colombier est döfavorable, et
d'autres enfin rejettent la faute sur l'instruction donnöe dans les
öcoles de recrues.

» Oü est la vöritö? C'est ce que nous ignorons. Mais nous estimons
qu'une enquete sörieuse doit ötre faite. II faut döcouvrir la cause du
mal pour y porter remöde. »

Suivent quelques lignes de conclusion assez peu courtoises et point
öquitables ä l'endroit du personnel d'instruction de la IIe division et
de la contröe de Colombier.

Pour ce qui peut nous concerner nous serions charmös qu'on fit
l'enquöte demandee et qu'on en chargeät M. l'officier de Fribourg qui
signe — ou plutöt ne signe pas — au nom de plusieurs

II n'aurait pas de peine ä se convaincre que l'instruction du tir
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d'infanterie dans la IIe division est donnöe soigneusement et correctement

par le personnel qui en a la täche et que les rösultats ne sont
pas döfavorables. En möme temps il pourrait constater, sans grande
perte de temps ni d'efforts, que le tir sur la place de Planeze est en
effet difficile, souvent plus difficile qu'ailleurs, parce qu'il est plus
exposö aux orages et aux tourbillons de vent qui, descendant du Jura,
viennent parfois s'abattre subitement, par le val de Travers, sur toute
la region de Colombier. On se rappelle que Tan dernier une section
d'infanterie dötachöe au tir y fut foudroyee et eut un homme tue et
plusieurs blessös avant d'avoir pu plier bagage.

Ces circonstances, qui ne sont que l'image de la vie röelle de

campagne, rendent sans doute les tableaux comparatifs dösavantageux ä

la IP division; mais comme elles contribuent ä dresser d'autant mieux
la troupe aux diverses difficultös du tir, il n'y a pas lieu de trop s'en
plaindre, ni de satisfaire aux vceux de changement de local exprimös
par Ia correspondance fribourgeoise sus-mentionnöe, prechant sans
doute « pour sa paroisse » de toutes facons.
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Les nouvelles defenses de la France: La Frontiere, par M. Eugene
Tenot. Un vol. in-8° de 450 pages, avec 12 croquis clans le texte et une
carte generale de la France, imprimee en cinq couleurs. Germer-Bail-
lere et C". Paris 1882. Prix 8 fr.

M. Eugöne Tönot, rödacteur en chef de la Gironde et döputö des

Hautes-Pyrönöes, a rösolu, on le sait, de döcrire l'ceuvre de döfense
militaire entreprise par la France apres l'invasion de 1870-1871 pour
fermer la breche ouverte sur sa frontiere de l'Est..

Dans un premier volume, intitule : Paris et ses Fortifications, dont
nous avons parlö en son temps, il a exposö le nouveau röle assignö ä
la capitale, qui est devenue un vaste camp retranche, en trois sections
et un centre, formö au cceur möme du pays et considerö ä bon droit
comme döfiant tout blocus tel que celui qui fit capituler Paris en
1871.

Aujourd'hui Teminent auteur, complötant son travail, indique les
nouvelles barrieres frangaises du Nord, de l'Est et du Midi, dans le
volume sus-indique, qui a ötö ölabore apres un voyage de plusieurs
mois ä travers les rögions döcrites.

Bien de plus saisissant et de plus pröcis que les descriptions topo-
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